
Arrimer suffisamment et correctement 

n’est jamais une perte de temps !

Affiche réalisée en novembre 2022 dans le cadre des travaux menés par 
l’Observatoire Social des Transports de Normandie. Un document de 
sensibilisation de 4 pages sur l’arrimage est également disponible.

(*) Source : code des bonnes pratiques européen concernant l’arrimage des 
charges sur les véhicules routiers publié en 2007 par la Direction générale 
de l’énergie et des transports de la Commission européenne.

Selon les estimations de la Commission 
européenne*, jusqu’à 25 % des accidents 

impliquant un camion peuvent être attribués à 
un mauvais arrimage des charges.


